
 …/… 

 

Unité d’enseignement 4.5.S2 : Soins infirmiers et gestion des risques   

Semestre : 2                                                    Compétence : 7 

CM : 10 heures  TD : 10  heures   TP : 5 heures    

ECTS : 1 

Pré-requis 
 
UE 2.10.S1 : Infectiologie hygiène.   
 

 
Objectifs  

 
Identifier les principaux risques dans le domaine de la santé des personnes et des populations, 
Intégrer les notions de danger et de risque dans les situations de soins,  
Identifier les mesures adaptées à mettre en œuvre en situation de risque infectieux. 

 
Eléments de contenu  

 
Les concepts  : risque, facteur de risque, prise de risque, sécurité et besoin de sécurité, acceptabilité, seuil, …  
Le risque et la sécurité dans l’activité humaine, risque et santé, 
Les différents types de risques dans le domaine de la santé, le risque et la sécurité sanitaire dans les établissements de 
santé, le risque lié aux soins, … 
Le risque infectieux hospitalier, gestion et élimination des déchets, la circulation des personnes et des matériels, 
antisepsie, asepsie, stérilisation,  
Le risque et l’environnement, la santé environnementale, 
Les comportements à risque, la notion de crise, les jeux à risque,…  
 
 
Recommandations pédagogiques  
 
Cette UE se situe après l’UE 2.10.S1 infectiologie 
hygiène, elle peut renforcer certains acquis en matière de 
risques infectieux, et surtout elle en élargit la notion afin 
que l’étudiant mesure bien les enjeux et impacts dans le 
domaine des risques  lors des situations qu’il rencontre. 
 
L’étudiant doit se poser la question de la sécurité dans les 
soins de manière systématique et sereine et savoir 
comment faire face à une situation présentant des 
caractéristiques de risque avéré ou potentiel. 
 
Tous les risques ne peuvent être abordés mais les 
formateurs sauront mettre l’accent sur certains et montrer 
à l’étudiant comment transférer son questionnement et sa 
recherche de réponses dans d’autres domaines. 

 
Modalités d’évaluation 
 
Evaluation écrite de connaissances. 
 
 
Critères d’évaluation 
 
Justesse dans la compréhension des risques et/ou des 
dangers . 
Pertinence dans l’argumentation des mesures à prendre en 
fonction des risques encourus. 

 


